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4. Les risques et nuisances 

A. La pollution de l’air 
 

La surveillance de la qua lité de l’air dans ce secteur est assurée par  
AIRFOBEP, association créée en 1972. La commune est équip ée d’une 
station fixe de mesure de la qualité  de l’air. Elle est classée station 
urbaine (représentant le niveau d’exposition moyen de la population 
dans les centres urbains). Les pollu ants y sont surveillés 24h/24 grâce 
à des analyseurs automatiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Trois types de polluants sont suivis :  

 SO 2 NO 2 OZONE (O3) 

Sources 
principales 

Résulte de la 
combustion des 
combustibles 
fossiles 
(charbons, 
fiouls, .. .). Emis 
principalement 
par les  
centrales 
thermiques, les 
installations de 
combustion 
industrielles et 
les unités de 
chauffage 

. Le  monox yde 
d'azote et le 
dioxyde d'a zote 
sont émis lors 
des phénomène s 
de combus tion. 
Les sources  
principales sont 
les véhicules et 
les installations 
de comb ustion 
(centrales 
thermiques, 
chauffages,....).  

Résulte de la 
transformation 
chimique dans 
l'air, sous 
l'effet du 
rayonnement 
solaire, de 
polluants émis 
principalement 
par les  
industries e t le 
trafic rou tier 
(Composés 
organiques 
volatils et 
oxydes 
d'azote).  

Effets sur  la 
santé 

Irrite les 
muqueuses de la  
peau et  des  
voies 
respiratoires. 
Agit en synergie 
avec d'autres  
substances 
notamment les 
particules. Les 
asthmatiques y 
sont 

Le NO2 est un 
gaz irritant pour 
les bronc hes. 
Chez le s 
asthmatiques, il 
augmente la  
fréquence et la 
gravité de s 
crises. Chez  
l'enfant il 
favorise les 
infections 

Gaz agressif qui 
peut provo quer 
la toux, diminuer 
la fonc tion 
respiratoire et 
irriter les yeux. 
Les perso nnes 
sensibles sont 
celles ayant des  
difficultés 
respiratoires ou 
des problèmes 
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particulièrement 
sensibles 

pulmonaires. cardio-
vasculaires 

Effets sur 
l’environnement 

Participe aux 
phénomènes des  
pluies acides.  
Contribue 
également à la  
dégradation de  
la pierre et des 
matériaux de 
nombreux 
monuments 

Le NO2 
participe aux 
phénomènes des  
pluies acide s, à 
la format ion de 
l'ozone 
troposphérique 
dont il est l'un 
des 
précurseurs, à 
l'atteinte d e la 
couche d'o zone 
stratosphérique 
et à l'effet de  
serre. 

Effets no cifs 
sur la végétation 
et sur certains  
matériaux. 

 

 

 

 SO 2 NO 2 OZONE (O3) 

Moyennes à Saint 
Martin de Crau 

5 µg/m3/an 28 
µg/m3/an 

54 µg/m3/an 

Moyenne du 
réseau 
AIRFOBEP 

13 µg/m3/an 24,6 
µg/m3/an 

62 µg/m3/an 

Recommandations 
de l’OMS 

<50 µg/m3/an <40 
µg/m3/an 

<120 µg/m3 su r 8 
heures consécutives

Réglementation 
française (décret 
n°2002-213 du  
15/02/02) 

<50 µg/m3/an <40 
µg/m3/an 

<110 µg/m3 sur 8  
heures consécutives 

Néré de 
dépassements du 
seuil 

0 0 96 dépassements 
sur 55 jours 

Moyenne maximu m 
178 µg/m3 

 

Ces taux son t stables depuis 1999. La qualité de l’air sur la commune 
est bonne. 
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B. Le risque d’inondation 
 

FONCTIONNEMENT HYDRAULIQUE  

 

La commune de Saint Martin de Crau a fait l’objet de nombreuses 
interventions humaines qui ont c ontribué à accroître forte ment le  
risque d’inondation à la fois par modification des conditions de 
ruissellement des eaux pluviales (par  imperméabilisation des sols), par  
restructuration périodique ou modification des c onditions d’entretien 
ou des usages des réseaux d’écoulement et par densification de 
l’habitat dans des zones inondabl es, avec aug mentation de la  
vulnérabilité de ces secteurs. 

Dans le cadr e du programme de prév ention cont re les inondations, la 
Direction Départementale de l’Équipement a considéré que Saint-
Martin présente un «risque lié au ru issellement urbain et périurbain», 
en raison de l’importance du bassin versant de la Chapelette. Les 
inondations urbaines sont généralem ent ultra ra pides, provoquées par  
des précipitations importantes sur des surfaces imperméables. Elles se 
manifestent dans les voies à forte déclivité et aux points bas. 

A la suite du débordement de la Chapelette en 1976, la co mmune a 
réalisé d’importants travaux : le ma rais ou Bais se de Raillo n a été 
aménagé pour écrêter les eaux  de la C hapelette en cas de  fortes 
précipitations. L’aménagement lui conf ère une capacité de stockag e en 
eau d’environ 600 000 m3.  

Les raisons pour lesquelles cette zone a été retenue sont nombreuses : 
la Baisse de Raillon est une cuvette  naturelle, elle consti tue par sa 
situation to pographique en dépression  et sa lo calisation à l’aval de 
l’agglomération, une solution idéale au  problème de rétention, en liaison 

facile et  dir ecte avec le  li t de la Chapelette. Ce tte dépression d’une 
surface d’environ 40 ha avait déjà les caractéristiques d’un étang dans 
sa partie centrale comportant  une auréole marécag euse à s a 
périphérie. 

Sa situation au pied d’une zone boisée, visible depuis l’axe routier de St 
Martin de Crau, est un élément paysager intéressant, la rendant apte à 
être un support at tractif pour  la p erception du  site. En outre, sa 
proximité de  l’agglomération avec comme transition la zone lud ique et 
sportive de l’autre partie de la dépression au Nord de la voie rapide lui 
donne vocation à être un secteur de promenade, de détente et de 
loisirs tels que la pêch e et le canotage, élém ents attrac tifs d u 
contexte urbain.  

 

Ce réservoir régulateur a été r equalifié d’un point de vue fonctionnel 
et paysager. 

Au nord de la voie rapide, on distingue trois zones : le golf communal, 
un espace naturel « sanctuaire » gagné par une roselière et une prairie  
entretenue par une mana de. Lors de fortes pluies c’est donc ces deux 
dernières zo nes qui sont submergées  grâces à d eux déversoirs.  Un  
premier déversoir calé à 9m3/s puis  un second à 9m3/s permettent à 
la Chapelette de se déverser dans la Baisse de Raillon. En effet, un 
arrété préfectoral oblige à limiter le débit de la Chapelette à 11.5m3/s 
en sortie de commune pour préserve r les communes en aval des risques  
d’inondation. 

 

Par ailleurs, pour éviter que la Chapelette ne déborde au niveau de la 
zone urbain e, elle a été en partie déviée en aval de la ville via la 
Chapelette de C rue (mise en servi ce en 1981) par le biais d’une 
martelière. D’autre part la création du bassin de l’arboretum peut 
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servir de zone de stockage exceptionnel. Le lac du Domaine du Lac sert 
de zone tampon lors de fortes intempéries. Lorsque le seuil maximal 
est atteint, une vann e p ermet donc de dévier la  C hapelette vers la 
Chapelette de crue qui se rejette dans la Chapelette au niveau de la RD 
24. 

 

A l’échelle de Saint Martin de Crau, la topograp hie est la contrainte 
majeure qui explique en grande pa rtie les problèmes d’inondation 
chronique, mais avec des  aspects très différents qui s’expriment selon 
le secteur considéré : 

 Au nord du canal de Craponne, qui s’écoule nettement en remblai au 
niveau du bourg de Saint Martin de Crau, la topographie ex plique 
l’accumulation d’eaux de ruissellement le lon g d e cet ouvra ge, la  
pente étant suffisamme nt marquée sur cette zone pour qu e les 
eaux convergent rapidement vers  le sud dans les quelques fossés 
latéraux au canal et les points bas; 

 Au niveau de Caphan, la pente du terrain naturel reste globalement 
orientée du nord- est vers le  sud- ouest, mais elle  est 
particulièrement faible. Cette configuration a conduit à la situation 
problématique actuelle o ù de no mbreux points bas existent au  
niveau de propriétés telles que le Mas de Clément. De plus, 
plusieurs fossés d’écoulement des eaux pluviales présentent  une  
capacité insuffisante, avec ég alement des points bas et des 
contre-pentes, mais avec des orientations obliques par rapport à la 
pente générale, ce qui contribue à rendre difficile l’évacuation des 
eaux de pluies; 

 D’une manière g énérale, la zone si tuée au sud du bour g de Saint 
Martin de Crau pratique ment jusqu’à la Dynamite présente une 
pente globale orientée v ers le nord -est, c’est-à-dire vers le bourg 
et la “vallée” de la Chapelette. En particulier, les eaux de 
ruissellement du secteur de Mas de Paul et de la Gardiole mais 
aussi celles  de la zon e d’activité de l’Ecopôle et de la zone 
industrielle du Bois de Leuze s’écoulent respectivement vers la  
“Chapelette de crue” et vers la Baisse de Raillon. 

 

Plusieurs arrêtés de Catastrophe Na turelle ont été adoptés et publiés 
dans le Journal Officiel : 

Type de 
catastrophe 

Début Fin Arrêté du Publication 
sur le JO 
du 

Inondations, 
coulées de 
boues et 
glissements 
de terrain 

20/10/1999 21/10/1999 03/03/2000 19/03/2000 

Inondations 
et coulées de 
boues  

01/12/2003 02/12/2003 05/02/2004 26/02/2004 
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.

Légende :

Limite de bassin 
versant

Canaux et fossés

Orientation d’écoulement

Point bas

Légende :

Limite de bassin 
versant

Canaux et fossés

Orientation d’écoulement

Point bas

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DETERMINATION DES BASSINS VERSANTS 
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Le fonctionn ement hydraulique du secteur urbanisé de la commune a 
été analysé plusieurs fois : 

- en 1997 par le bureau d’ingénierie Daragon qui a déterminé les 
zones inondables 

- en 1999 par le même bureau d’études pour prendre en compte 
des éléments topographiques nouveaux 

- en 2001, une étude réal isée par BRL concernant les secteurs 
Nord de la commune (Caphan, les Angelets) a également mis en 
relief des zones vulnérables aux inondations 

- en mai 2006, un dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau 
relatif à la requalificat ion de la Baisse du Rai llon a permis 
d’apporter de précieuses informations sur le fonctionnement du 
secteur 

- en août 2006, le bureau d’études ISL- Ingénierie a été 
missionné pour réaliser une cart ographie des zones inondables  
sur certains secteurs de la commune (zones industrielles 
existantes ou projetées, zone de  l’arboretum, z one de l’hôtel 
de la Mare) sur la base d’une crue centennale. 

 
 

 

 

 

 

L’étude de 2006 repose sur le croi sement du Modèle Numérique de 
Terrain (MNT) réalisé sur la base des éléments topographiques relevés 
dans le cadre de l’étude et du M odèle Numérique d’Eau (MNE) réalisé 
sur la base des éléments hydrauliques relatifs à un évènement 
centennal.  

16 bassins versants ont été déterminés et n’ont pas fait l’objet d’étude 
hydraulique étant donné leur faible pente pondérée (14 d’entre eux 
sont inférieurs à 0.005m/m). Le calcul de la vitesse d’écoulement n’a 
pas été jugé utile pour l’établissement de l’aléa, le risque 
d’inondation étant par stagnation des eaux pluviales. 

Cette étude a également permis de synthétiser les travaux antérieurs. 
La commune dispose désormais d’une cartographie des zones inondables 
recouvrant l’essentiel des zones urbanisées de la commune. 

 

En bleu cla ir apparaiss ent les zones dont la  hauteur d’eau est 
inférieure à 0,50m 

En bleu soutenu apparai ssent les zones dont la hauteur d’eau est 
comprise entre 0,50 et 1m 

En bleu foncé apparaiss ent les zones dont la hauteur d’eau est 
supérieure à 1m. 
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C. Le risque incendie 
 

La commune de Saint Martin de Crau , bien que située en zone 4 par le  
schéma départemental de prévention des incendies de forêts (c’est à 
dire assez p eu sensible aux feux de  foret), est exposée à u n risque  
Feux de forêt avec enjeu humain. 

Ce sont les quelques zones forestiè res au nord de la commune e t 
quelques petits bois et garrigues disséminés sur le territoire communal 
qui pourraient être soumises à ce risque : le domaine du Grand Brahis 
constitue en effet un e enclave im portante dans les Alpilles. Il  
comprend 400 hectares de garrigu e près du massif des Opies. Un  
PIDAF (plan intercommunal de d ébroussaillement et d’aménagement 
forestier) a pour objectif la gestion de ces secteurs forestiers. 

Quelques habitations isolées pourraient éventuellement être menacées. 

 

 

D. Le risque canicule 
 

On parle de canicule lorsque, dans un secteur donné et sur une période 
de plusieur s jours, la  températ ure reste élevée et l’amplitude 
thermique faible. 

L’exposition à de fortes chaleurs constitue un danger pour l’organisme. 
On risque une déshydratation, l’aggravation d’une maladie chronique ou 
un coup de chaleur. 

La Commune  située dans le Sud de  la France est particulièrement  
concernée par ce risque et concer ne principalement les personnes  
âgées ou malades. 

 

E. Le risque sismique 
 

L'intégralité du territoi re communa l étant située dans un e zone de 
sismicité de niveau 3 (sismicité modérée), so nt applicables les 
dispositions des décrets n°2010-125 4 et 2010 -1255 du 2 2 octobre 
2010 et les dispositions  de l’arrêté du 22  oc tobre 2010 fixant la 
classification et les règles de construction parasismique. 
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F. Le risque mouvement de terrain 
 

Ce sont des déplacements, plus  ou  moins br utaux e t pl us ou moins 
rapides, du sol et du sous-sol, d’origine naturelle ou anthropi que. Les  
volumes en j eu sont compris entre quelques mètres cubes et quelques 
millions de mètres cubes. Les mouvements de terrain peuvent avoir des 
origines multiples (retrait-gonflement des argiles, tassement des sols, 
effondrement des cavités souterraines…). 

Une grande partie de la  commune est touchée par le phénomène de 
retrait-gonflement des argiles. (Carte sur www.argiles.fr) 

 

G. Le risque transport routier ou ferroviaire de 
matières dangereuses 

 

La commune est ex posée à un  ri sque de transport de matière 
dangereuse avec un enjeu humain «à définir». 

La commune de Saint Martin de Cr au est concernée par le  Transport 
de Matières Dangereuses par voie r outière (A5 4, RN113, RN568 e t 
D24), du fait de la présence d’entreprises à risque livrant ou 
réceptionnant des matières dang ereuses, mais aussi par voie 
ferroviaire et par canalisations (con duites de gaz et d’hydrocarbures). 
Mais aucun endroit n’est totalement exempt de ce risque (livraison 
d’hydrocarbures dans les stations services, livraison de chlore dans les 
stations de traitement des eaux ou les piscines, etc.). 

 

H. Le risque lié aux canalisations de transport de 
matières dangereuses 

 

Le territoir e communal  de Saint Martin de Crau est traversé par 
plusieurs canlisations d e transp ort de matières dang ereuses qui 
constituent une servitude d’utilité publique, mais surtout donne lieu à 
des prescriptions d’urbanisme relatives à la prise en compte du risque 
technologique. En matière de maîtrise  de l’urbanisation, il convient de 
prendre les mesures suivantes de part et d’autre des canalisations ; 

 

DS (Dangers  significat ifs) : inform er le transpor teur des pr ojets le 
plus en amont possible afin qu’il puisse gérer un éventuel changement 
de la caté gorie d’emplacement de la canalisation en mettant en oeuvre 
les dispositions compensatoires nécessaires le cas échéant. 

 

DG (Dangers graves) : proscrire en outre la construction ou l’extension 
d’immeuble de grande hauteur (I GH) et d’établissements recevant du 
public (ERP) relevant de la 1ère à la 3ème catégorie. 

 

DTG (Dange rs trè s gra ves) : proscr ire en outre  la c onstruction ou 
l’extension d’immeuble de grande hauteur et d’établissements recevant 
du public susceptibles de recevoir plus de 100 personnes. 
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Le projet ERIDAN 

Les enjeux : 

ERIDAN est un projet porté par la société GRT  G az. Il vise un 
développpement des capacités de transport de gaz naturel dans le sud-
est de la F rance, sur l'axe  Sud  - Nord. 
Il se traduirait par une nouvelle canalisation d e transport de ga z 
naturel, entre deux des p rincipaux noeuds du réseau français, à Saint-
Martin-de-Crau et à Saint-Avit (Drôme).  

Ce projet t rouve son point de dép art dans l’évolution du contexte 
énergétique et la perspective de nouveaux  points d’entrée du gaz 
naturel sur  le territoire français  (nouveaux terminaux méthaniers 
projetés, pr ojet de con nexion terre stre avec l’Afrique du Nord via  
l’Espagne…). 
Le gaz naturel venant de ces nouveaux points d’entrée ne pourrait alors 
être acheminé au- delà de Saint- Martin-de-Crau, faute d’une capacité 
suffisante du réseau actuel sans le projet ERIDAN. De même, il 
permettrait à de nouveaux expédite urs d’approvisionner le sud-est de 
la France par du gaz na turel venant  du nord, offrant ainsi plus de 
choix, et une plus grande sécurité d’approvisionnement.  

 ERIDAN consisterait d onc en un  renforcement des capacités de 
transport actuelles afin de répondre à cette nouvelle donne.  

Les caractéristiques : 

Cette no uvelle canalisati on aurait une longue ur d’environ 200 km  et 
serait comp osée de tubes d’acier de 1,2 m de diamètre environ. Les 
tubes seront enterrés sur toute la longueur à u ne profondeur d’au 
moins 1 mètre. 

La pression du gaz dans la canalisation est prévue pour atteindre 80 
bar, pression usuelle du réseau de transport français.   

Aux extrémités, les installations de raccordement au réseau d e 
transport devraient être aménag ées. 
En outre, tous les 20 km environ, sont prévus des postes de  
sectionnement, qui entrent dans le di spositif assurant la sécurité de 
l’ouvrage en permettant d’interrompre la circulation du gaz si  
nécessaire. 
Enfin, au milieu d u fuseau, une réserv e f oncière dev rait être  
constituée p our po uvoir, si besoin, ac cueillir pl us tard une sta tion de  
compression du gaz naturel.  

Le couloir de tracés : 

Le couloir d e tracé sur la commune de Saint Martin de Crau, issu de 
différentes études et de phases de concertation, est représenté sur la 
carte pag e suivante. Le  tracé ex act et déf initif fera l’objet de 
nouvelles études et d’échanges a vec les ac teurs locaux  (élus, 
propriétaires concernés par les parcelles…).  
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I. Le risque industriel et technologique 
La commune est exposée à un risque industriel avec enjeu humain. 

Sur la commune de Saint Martin de Crau sont implantés trois 
établissements utilisant des substances  visées par la directive Seveso 
II : 

 Deux sont dites «à seuil haut» : EURENC O ex Société Nationale 
des Poudre s et Explosifs (S NPE) et EPC France ex 
NITROCHIMIE, au lieu-dit de la Dynamite (risque d’explosion), 

 Une est dite  «à seuil bas» depuis qu’elle a rédui t ses quantités de 
substances dangereuses (en 2002) : il s’agit de MAREVA (risque de 
fumées toxiques). 

 

MAREVA 

 

MAREVA, da ns la ZI du Bois de Leuze a été créée en 1983 pour la  
vente d’un nouveau produit « sans chlore » pour le traitement des eaux 
de piscine.  Cette entreprise a ac quis et perfectio nné des tec hniques 
qui sont auj ourd’hui son métier pri ncipal : synt hèse de la molécule 
« sans chlore », fabrication des past illes et galets de chlore, mélange 
et conditionnement de poudres et liquides. 

Produits fabriqués, utilisés ou stocké s : acide trichloro-isocyanurique, 
hypochlorite de calcium, et autres produits comburants 

Risques : inc endie généralisé du  sto ck de produ it co mburant pouvant 
entraîner des émissions de fu mées tox iques (chlore, acide 
chlorhydrique) et une pollution locale de l’air 

EPC FRANCE 

L’usine est implantée sur le territoire de la commune depuis 1894 au 
lieu dit La Dynamite. Cet établissement de production, affilié au groupe 
Explosifs et Produi ts Chimiques SA  et depuis 1973 enti té d’EPC-
France, occupe sur le marché nation al et plus larg ement européen, une 
position capitale dans  la prod uction d’émulsions explosives  
encartouchées. 

Produits fabriqués, utilisés ou stockés : gels et émulsions explosives 

Risques : explosion 

 

EURENCO groupe SNPE (Société Nationale des Poudres et Explosifs) 

Le parc actuel de stockage de Baussenq a été crée vers les années  
1930. Propriété de l’Etat, il est exploité par EURENCO, Etablissement 
de Sorgues. Il comprend une surf ace clôturée et sécurisée de 360 ha 
ainsi qu’une superficie périphérique de 1 000 ha. 

Activités principales  : stockage de poudres et  explosifs, perchlorate  
d’ammonium, artifices de divertissement et un petit volume de produits 
chimiques 

Risques : explosion 

 

 

LES PLA NS DE P REVENTION DES RISQ UES TE CHNOLOGIQUES 
(PPRT) 
 
La loi du 30 juille t 2003 relati ve à la prévention des risques 
technologiques et n aturels et à la réparation des dommages, dite loi «  
Bachelot » ou loi « Risque », a prévu un nouvel outil de maîtrise de 
l’urbanisation aux abords de cert aines installation s industrielles : le 
Plan de Prévention des Risques Technologiques, appelé PPRT. Afin 
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de protég er les personnes,  l’objectif des PPRT est de résoudre les 
situations difficiles en matière d’urbanisme héritées du passé et mieux 
encadrer l’urbanisation future autour des établissements industriels à 
« hauts risques ». Ces établissements, dits  SE VESO seu il haut ou 
installations classées AS (autorisation avec ser vitudes), sont so umis à 
une autorisation d’exploitation, et, en  raison de leur niveau élevé de  
risque, entraînent dans  leurs vo isinages des servitudes quant à 
l’utilisation de l’espace.  
Les PPRT combinent réduction des risques à la source, 
réglementation de l’urbanisation et des constructions, mesures 
foncières pouvant aller jusqu’à l’expropriation. 
  
L’élaboration des Plans de Prévention des Risques Technologiques 
des sociétés EPC-France et EURENCO est en cours. Ces deux plans 
ont été prescrits par arrêté préfectoral les 1 4 juin 2010 et 30  
décembre 2010 (périmètres d’étude ci-contre). 
 
Une fois la phase straté gique du PPRT  terminée (études de dang ers, 
réunions des personnes  et organi smes associé es), le projet de 
règlement a ssocié au PPRT sera soumis à enquête pub lique puis  
approuvé par  le Préfet. Un délai de 18 mois à compter de la date de 
prescription est rég lementairement prévu pour approuver un PPRT. 
Bien entend u, si les conditions l'ex igent, des pr orogations de délais 
pourront être prises par le Préfet. 
Un PPRT vaut servitude d'utilité publique ; à ce titre, une fois 
approuvés, les PPRT seront annexés au P.L.U. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre 
d’étude PPRT 
EPC France 

Périmètre 
d’étude PPRT 

Eurenco 
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J. 

Périmètre des zones de danger  
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Le risque nucléaire  
 

Le risque nucléaire varie  selon son or igine. Pour St Martin de Crau, le 
risque nucléaire est dû à la présenc e de la base 125 d’Istres qui est 
une installation nucléaire de b ase secrète (IN BS) de la Défense 
Nationale. Elle assure d es mission s de dissuasi on nucléaire (Force 
Nucléaire Stratégique), de protection (Défense Sol-Air), de projection 
(plus importante escale aérienne militaire en France et 1er pôle d’essais 
en vol) et de service public (participation à la lutte contre les feux de 
forêt notamment). 

L’hypothèse extrême est l’incendie d’une arme nucléaire, accompagné 
ou non d’une explosion pyrotechnique. C elle-ci entraînerait une 
dispersion de radionuclé ides sous  forme de fumées et d’aérosols 
(plutonium e t uranium 2 38), émette urs de rayo nnements al pha. Il se 
produirait une contamination de l’atmosphère et du sol au  voisinage du 
lieu de l’accident et dans une zone sous le vent (plus ou moins 
importante selon la situation météorologique du moment), avec pour les 
personnes : 

 Effets classiques (blessures, brûl ures…) pour celles situées à  
proximité de l’accident. 

 Effets radiologiques  essent iellement sou s forme de 
contamination interne par inhalation. 

 Le risque d’irradiation est négligeable. 

 Effets combinés, à la fois classiques et radio-biologiques. 

Le rayon du périmètre Plan Particulie r d’Intervention (PPI) de la base 
d’Istres a été récemment réduit de 3 à 2 K m. Seule la partie  Sud du 
territoire communal est concernée par ce risque. 

 

K. Les risques de pollution 

La pollution des sols 

Un site pollué est un si te qui, du fait d’anciens dépôts de matières 
solides ou liquides présen te une co ncentration de pollu tion susceptible 
de provoquer une nuisance ou un risque pérenne p our les personnes ou 
l’environnement. 

Ces situations sont le plus souv ent dues à d’anciennes pr atiques 
sommaires d’élimination des déchets. C’est le cas sur Saint M artin de 
Crau avec la décharge d’Entressen. 

La pollution des sols présente un caractère con centré, à savoir des 
teneurs souvent élevées sur une surf ace réduite. Elle se différencie  
des pollutions diffuses comme cell es dues à  certaines pratiques 
agricoles ou aux retombées de la po llution automobile près des grands 
axes routiers. 
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2 Sites sont référencés par le site gouvernemental BASOL : 

- le site EPC France 

Description qualitative à la date du 01/12/2003 : 

L'Etude Simplifiée des Risques (ESR) prescrite par l'Arrêté 
Préfectoral du 16/06/1999, a été re mise en décembre 2000 . Le site 
est en classe 2. 

 La prévention de la pollution du sol et du sous- sol est assurée par des 
mesures fixées par l'Arrêté Préfectoral d'autorisation. 

  - le site Manurhin  

Implanté depuis 1953 sur un site de près de 15 ha de la commune de 
Saint Marti n de Crau, cet établis sement était spécialisé dans la  
fabrication et le cond itionnement d'explosifs militaires. Les terrains 
appartiennent à la S.A. d'Explos ifs et de Produits Chimiques 
(S.A.E.P.C.) 
 
Il comprenait une série d'ateliers  à décontaminer en pre nant en 
compte les r isques pyrotechniques à prévenir par une étude spécifique 
de sécurité. 

 
Les travaux de décontamination et de réhabilitation se sont achevés en 
juillet 1997. Ils se sont déroulés dans le cadre de l'Arrêté Préfectoral 
du 30/07/19 96 fi xant les objectifs de dépolluti on pour les sols, les  
eaux soute rraines et plus généralement la déconta mination 
pyrotechnique sur la bas e d'une voca tion future industrielle d u site .- 
Le Plomb, le Zinc et le Baryum constituaient les principaux  éléments 
marquants. Environ 20t d e Plomb en plaques qui  i solaient les sols ont 
été repris pour déconta mination pr éalablement à toute revalorisation  
de ce métal.  

Les déchets pyrotechniques ont été traités par brûlage (grillage soit 
sur place (SIMT et Parc de Baussenq de la SNPE à St-Martin-de-
Crau), soit à T arbes (unité du  G.I. A.T.) soit à  M ontpertuis 
(MANURHIN). 
 

Les déchets concernés (une quarantai ne de tonnes) étaient notamment 
constitués de rebuts explosifs, de détonateurs, de matériels et  
emballages souillés, de Plomb et de boues résiduelles. 

Les déchets plus classiques ont été évacués  vers de s centres 
appropriés (30 t incinérés, transformateurs au pyralène décontaminés,  
etc...). 
 
Le contrôle du bon déroulement des op érations qui se sont achevées en 
juillet 1997, a été effectué par des carottages de sols et des  mesures 
dans la nappe pendant les travaux (pas d'anomalies). 

 

Le cas de la fuite de l’oléoduc SPSE 

Près de 4.000 m3 de pétrole brut se sont déversés le vendredi 7 août 
2009 dans la matinée, sur plus de deux hecta res dans la réserve 
naturelle de Coussouls  de Crau. Le pétrole a  fui t de l'oléoduc 
appartenant à la société des pétroles du Sud-est (SPSE), une enquête 
judiciaire a été ouverte par le par quet de Tarascon pour dé terminer 
les causes de la rupture de l'oléoduc. 
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La pollution sonore 

L’article L.571-10 du Code de l’Environnement stipule que « dans chaque 
département, le pr éfet recense  et  classe les  infrastructures de 
transport te rrestre en foncti on de leurs caractéristiques sonores et 
du trafic. Sur la base de ce classement, il détermine, après  
consultation des communes, les  sec teurs situés au voisinag e de ces  
infrastructures qui sont affectées par le bruit, le niveau des nuisances 
sonores à prendre en compte pour la  construction des bâtiments et les 
prescriptions techniques  de nature à les réduir e. Les secte urs ainsi 
déterminés et les prescriptions relatives aux  caractéristiques 
acoustiques qui s’y appliquent sont reportés dans les plans locaux 
d’urbanisme ». 

Ainsi, 3 arrêtés préfectoraux port ant classement des infrastructures 
bruyantes ont été pris. Ces arrêtés sont annexés au présent Plan Local 
d’Urbanisme et les voies concernées, matérialisées sur un document 
graphique porté en annexe. 

Les voies concernées, en tout ou partie, sur la commune sont les 
suivantes : 

A54 – RN113 

RN568 

RD453-RD113 

RD5 

De plus la commune est située dans un  couloir aérien militaire avec la 
présence des bases d’Istres et de Salon à proximité. 

 

La pollution lumineuse 

L'expression pollution  lumineuse désig ne la dég radation de  
l'environnement nocturne par  é mission de  lumière artificielle  
entraînant des impacts importants sur les écosystèmes (faune et flore) 
et sur la santé humaine suite à l'artificialisation de la nuit. 

 
La commune est peu concernée par la pollution lumineuse pour le centre 
ville et le  quartier de Caphan . Cette pro blématique est plus 
significative au sein du pôle logistique. 

La pollution olfactive  

-L’eutrophisation des Etang et marais 

La baisse de Raillon et le domaine du Lac proche du milieu urbain 
peuvent générer des nuisances olfactives. 

En dehors d es épisodes  de curag e p our l’entretien, où les éléments 
transportés peuvent dégager des odeu rs nauséabondes, le seul risque  
de nuisance olfa ctive r éside dans  l’eutrophisation des eaux. Cette 
eutrophisation peut se produire par invasion de nutriments (phosphore, 
azote) apportés par le lessivage des fertilisants par l’eau d’irrigation ou 
par des  rej ets de matières fécale s qui à leur tour favori sent l e 
développement des Phragmites et des Typhas, Iris, Carex, Nénuphars. 

-Les stations d’épuration 

La commune possède deu x STEP susceptibles d’apporter des nuisances 
olfactives. 

-Le Centre de Stockage des Déchets de la Crau. Celui est phase 
de réhabilitation et ne devrait plus générer de nuisance. 
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5. Les ressources naturelles 
 

A. Les carrières 
 

La commune dispose de 2 sites d’extractions encore en activité.  

Au lieu-dit Mas Boussard près des éoliennes, on recense une carrière, 
la carrière Guintoli. L’autorisation d’exploiter la carrière est en cours 
de renouvellement jusqu’en 2018 sur une superficie d’exploitation de 
20,8ha. 

Au lieu -dit Menudelle à l’extrême Sud de la c ommune vers Fos, on 
recense la carrière G agneraud. L’autorisation d’exploiter (granulats en 
alluvions an ciennes) a été acco rdée jusqu’en 2030 depuis le 
renouvellement d’exploitation de 2005. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. Les énergies renouvelables  
 

EOLIEN  

La commune possède u n parc de  9 éolienne s au Sud- ouest de  
l’agglomération, à proximité de la voie rapide RN 113. 

La loi P.O.P.E. (Loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant 
les orientations de la politique éner gétique) a introduit le pri ncipe de 
création de ZDE (zones de développe ment de l'éolien) qui permet aux 
éoliennes qui y sont situées de bénéficier de l’obligation d’achat. 

 

SOLAIRE  

La co mmune ne comp te aucune cen trale photov oltaïque au sol. La 
production d’énergie grâce au solaire est cependant assurée par la pose 
de plus en plus fréquente de pa nneaux solaires  photovol taïques en 
toiture des habitations, des hang ars agricoles existants et des 
bâtiments logistiques.  

 

C. L’eau potable 
La Co mmune de Saint M artin de Cr au fait partie de la Communauté 
d’Agglomération Arles Crau Camargue Montagnette, E.P.C.I. compétent 
en matière d’adduction d’eau potable et d’assainissement des eaux 
usées. 

Par contrat d’affermage en date du 18 septembre 1975 et jus qu’au 18 
septembre 2012, La Société Provença le des Ea ux (SPDE) assure le 
service publique de dis tribution de  l’eau potable sur l’ensemble du 
territoire communal. 
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La Com mune de Saint Martin de Cr au dispos e de 3 sites pour la  
production d’eau potable : 

 Les forages du Lion d’Or pour  l’alimentation principale 
de la C ommune en eau  potable (site possédan t des 
périmètres de protection) ;  

 Les forages du Valboisé  comp lètent l’alimentation en 
eau de Saint Martin (égaleme nt pour vu de périmètres 
de protection) ; 

 Le forage du Mas Payan, pour l’alimentation en eau 
potable du hameau de Bois Vert (procédure de 
protection des captages en cours). 

 

Les volumes totaux mis en distribution en 2008 et 2009 à partir de ces 
différentes ressources ont été resp ectivement de 919.42 8 m3  et 
1.059.833 m3. Les besoins journa liers actuels des 4.038 abonnés 
publics et p rivés (à fin 2009) son t en moyenne de 2.900 m3 et de 
4.200 m3 lors de la semaine de pointe.  

Les forages de la ZI du Bois de Leuze permettent d’assurer une 
défense incendie (désaffectés de le urs fonctions premières en raison  
de la sensibilité de la nappe et désormais destiné à une fonction R.I.A.) 
et ne feront donc pas l’objet de développements supplémentaires. 

 

Production 

La station de production du Lion d’Or peut alimenter l’ensemble de 
l’agglomération.  

Au Lion d’Or, 2 forages sont en exploitation simu ltanée (forage n° 1 
d’une capacité de 100 m3/h à 28 m d e profondeur et forage n°2 d’une 
capacité de 150 m3/h à 29 m). Ces ouvrages refoulent vers le réservoir 

du Lion d’Or (capacité de 1.000m3) via une chambre des vannes au pied 
du réservoir. Un stabilisateur de pression assure la régulation en 
pression de l’eau distribuée. 

Le traitement de potabi lisation se limite à une désinfection au chlore  
gazeux complétée par une installation de javellisa tion de secours. Un  
groupe électrogène assure la continui té de l’alimentation électrique du 
système. L’ensemble du site est sous télésurveillance, permettant ainsi 
un suivi en temps réel du site. 

Les 2 forages de Valboisé (140 m/h et 80 m3/h) permettent de 
compléter ou de secourir les forages Lion d’Or. Ces forages alimentent 
le château d’eau et permettent également de faire une distribution  
directe. La  désinfection est assu rée par une injection d e chlore 
gazeux. 

Valboisé et Lion d’or fonctionnent de façon con trôlée à l’aide d’une 
ligne spécialisée reliant les deux sites.  

La somme des capacités de producti on de Lion d’Or et Valboisé 
permettent de satisfaire le besoin moyen de la semaine de pointe en 9 
heures environ. 

 

Adduction 

Le Centre Ville, Caphan ainsi que les zones d’activités (ZI et Ecopole) 
sont desservis gravitairement à partir  d’un réseau maillé relativement 
étendu subdivisé en 4 secteurs et constitué d’un seul étage de pression 
raccordé au réservoir du Lion d’Or.  

La longueur totale du réseau au 31 décembre 2009 était de 105,052 km 
dont 81,547 en distribution stricte. 
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Réservoir 

Le réservoir surélevé du Lion d’Or possède une capacité de stockage de 
1.000 m3 (dont 200 m3 en réserve ince ndie), une hauteur au radier de 
35 m (côte 59 m NG F) et une hauteur  d’eau de 6,85 m (côte trop plein 
66,6 m NGF). 

Il alimente en gravitaire l’ensemble du réseau calé entre 19 et 25 m 
NGF. 

 

Qualité de l’eau distribuée – Besoins 

Les analyses  rég ulièrement menées s ur l’eau distribuée (DDASS et 
autocontrôle de la SPDE) et la ressource indiquent une très bonne 
qualité bactériologique et physico-chimique (64 paramètres) de l’eau. 
De 2005 à 2009, les 153 contrôles ont été satisfaisants. 

Avec l’allongement des périodes d’étiage et des niveaux de nappe qui 
s’abaissent, la mise en s ervice de s forages du Valboisé permet une 
sécurisation de l’adduction. 

La procédure de mise en place de s périmètres de protection des 
captages du Lion d’Or a mis en avan t la vulnérabil ité d’un forage situé 
en zone urbaine et posée la question du devenir de l’équipement à long 
terme. 

Une interconnex ion est prévue avec le réseau d’adduction d’Arles en 
direct avec la conduite qui reliera les deux sites de production  d’Arles. 
Pour être complet, le maillage sera réalisé à l’occasion de l’extension de 
la zone d’activité du Bois de Leuze. 

La partie co té Arles est déjà réal isée ainsi que l’aménagement de la  
station de pompage S aint Hi ppolyte. Ai nsi l orsque l ’adduction sera 
complète, les deux co mmunes bénéfi cieront mutuellement du  secours  
de leur production respective. 
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Source : SIG Mairie de Saint Martin de Crau 
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6. Le traitement des eaux résiduaires urbaines 
 

Situation actuelle 

La Commune de Saint Martin de Crau fait partie de la Communauté 
d’Agglomération Arles Crau Camargue Montagnette, E.P.C.I. compétent 
en matière d’adduction d’eau potable et d’assainissement des eaux 
usées. 

Par contrat d’affermage en date du 18 septembre 1975 et jus qu’au 18 
septembre 2012, La Société Provença le des Ea ux (SPDE) assure le 
service publique d’assainissement des eaux  usées sur l’ensemble du 
territoire communal. 

Le réseau d’assainissement de la Commune se découpe en 2 secteurs 
distincts :  

- la zone agglomérée, le quartier C aphan et l’Ecopole d’une part reliée à 
la station d’épuration Ville,  

- la ZI du Bois de Leuze reliée à la station ZI. 

 

 Le réseau urbain relié à la station d’épuration ville 

Le réseau d’eaux usées de l’agglomération est de type séparatif  
gravitaire avec 20 stations de rele vage dont 3 principales que sont 
Raillon, Mas Boussard et UGA P re foulant directement sur la station  
d’épuration de la Ville. 

Le réseau urbain séparatif, d’une longueur totale de 86,455 km (sans 
distinction avec le réseau de la zone industrielle et avec les linéaires  
de branchement), comporte essentie llement des  canalisation s en DN 
200 (49 des 68 km).  

Les mesures réalisées dans le cadre du schéma directeur eaux  usées 
de 2007 ont montré que le réseau d’assainissement collectait des eaux 
claires para sites. Des travaux d’élimination de ces eaux claires 
parasites et d’une façon générale d’amélioration du fonctionnement du 
réseau, sont entrepris par la Communauté d’Agglomération. 

Le réseau agglomération et ZI Ecopole aboutit à la station d’épuration 
Ville. Celle-c i est d’une capacité épuratoire d e 15.000 éq uivalent-
habitant, avec une filière de traiteme nt de type boues activé es faible 
charge avec zone d’anoxie en tête permettant d’atteindre un niveau de 
rejet inférieur à 90 mg/l en DCO, 25 mg/l en DBO, 30 mg/l en MES et 
20 mg/l en NGL . En 2009, la statio n a reçu 863.55 7 m3 d’effluents, 
pour un volume journalier 99.209 m3 lors du mois de pointe 
(décembre). 

Un déversoir d’orage ex iste en amont de l’entrée de la station et 
permet d’évacuer les eaux excédentaires au-delà de 500 m3/ h (débit 
maximal d’acceptation de la station) vers un stockage temporaire d’une 
capacité de 800 m3. 

Deux filtres à bande  assurent la fi lière de déshydratation des boues. 
La producti on 2009 de boues s’est élevée à 196 tonnes de matière 
sèche (1.125 tonnes sur la période 200 5 à 2009) qui ont été valorisées 
en épandage agricole sur le site de Beauregard (Arles) de façon 
strictement conforme. 

En 2009, la  totalité de s 24 bilans de contrô le de la stati on était 
conforme.  La qualité de l’eau traitée a satisfait aux  normes de rejet  
dans 100% des cas. 

On peut ainsi noter qu’en 2009 : 

95% du temps, la charge entrante est restée inférieure à 7.948 éq-hab 
(soit 53% de la capacité nominale). 
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95% du temps, le débit mesuré est inférieur à 3.467 m3/jo ur (soit 
116% de la capacité nominale). 

Les rendeme nts épuratoires étaient de 96% pour les MEST , de 91%  
pour la DCO, de 98% pour la DBO5, de 89% pour le NGL et de 68% 
pour le Pt. 

 

 Le réseau relié à la station d’épuration de la ZI 

Le réseau des eaux usées de la ZI du Bois de Leuze (de type séparatif 
gravitaire) aboutit, via 2 stations de  relevage, à la station d’épuration 
ZI d’une capacité épuratoire de 1.000 équivalent-habitant ( station à 
boues activées en aération prolongée avec épaississement des boues). 

Le système de traitement est co mposé d’un ensemble de filière 
assurant le  prétraitement (dég rillage, dessablage, déshuilage,  
dégraissage) e t trai tement biol ogique. En 2009, la station a reçu 
12.721m3 d’effluents dont 1.775 lors du mois de pointe (décembre). 

Début 2010,  la stati on d’épuration a été remise à niveau avec la 
réhabilitation d’un bassin anoxie de l’ancienne station d’épuration et 
permet de stocker 150 m3 de by  pass ( hydraulique ou éléments 
polluant au sulfure). 

 

Evolution du réseau et des systèmes épuratoires 

Dans un premier temps ( second semestre 2006), le Schéma Directeur 
Eaux Usées a fait ressortir l’obligation pour la Communauté 
d’Agglomération d’engager à moyen terme des travaux concernant à la  
fois l’amélioration du fonctionnement du réseau de collecte (élimination 
des eaux claires parasites notamment) et l’augmentation de la capacité 
de traitement de la station ville (plus 10.000 équivalent-habitant). 

 

Dans une seconde étape (premier trimestre 2010), une mission de  
maitrise d’œuvre et la réalisation d’un dossier lois  sur l’eau ont permis 
de mettre e n évidence l’absence de besoin d’extension de la station  
d’épuration.  

En effet, ap rès achèvement des étud es préliminaires, compte tenu de  
l’analyse fine des données d’autosurveillance de 2005 à 200 9 et des 
conditions d e réalisation  des mesure s, seule une mise à  niveau de la  
filière prétraitement, du local d’exploitation et des équipements du  
bassin d’orage semble nécessaires. Les nouveaux ouvra ges seront 
intégrés dans un bâtiment étanche associé à un traitement de l’air vicié 
pour éviter les nuisances olfactives. Un espace de terrain sera réservé 
pour une éventuelle extension future . Une distanc e minimale de 100 m  
des habitations devra être respectée. 

Ces études préliminaires achevée s e n mai 2010 mettent en avant  
l’absence de prise en compte dans le schéma di recteur de 2006 des 
débits de forage injectés dans la filière (et qui augmentait les 
résultats des calculs de  charge pa r une action sur les débits), de 
l’impact des conditions de mesures de débits en entrée, des conditions 
de prélèvem ent de la  crépine  et de l’application de la méthode des 
centiles sur un échantillon de données très variable. 

Les efforts faits actuellement sur le réseau permettent d’envisager 
une réduction conséque nte des appo rts d’eaux claires et ainsi de  
réduire notoirement le débit entr ant à la station. La  capacité  
hydraulique sera suffisante à terme. 

Les travaux envisagés po ur l’amélioration du trai tement à court terme  
(2011, 2012) vont perme ttre de fiabiliser encore la filière,  pour une 
capacité épuratoire qui reste bien supérieure aux besoins à moyen 
terme. 
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Normes de rejet STEP : 

L'arrêté du 8 mars 1996 donne les normes de rejets suivantes : 

DBO5 : 25mg/l en concentration maximale 

DCO : 90 mg/l en concentration maximale 

MES : 30 mg/l en concentration maximale 

NGL : 20 mg/l en concentration maximale 

La charge hydraulique est de 300 m3/j. 

 

 

Système d’Assainissement Non Collectif 

Compte tenu des caractéristiq ues géographiques du territoire  
communal, l’ensemble des foyers de  la comm une ne peut pas être 
raccordé au système d’assainissement collec tif. Dans le c adre du 
Schéma Directeur Eaux Usées réalisé en 2007, un zonage des secteurs  
d’assainissement collectif a été établi. 

Une étude r elative aux prescriptions techniques pour l’assainissement 
autonome de juin 2001 est utilisée par la Commu nauté d’agglomération 
pour la  définition des filières de  traitement d’assainissement non 
collectif à mettre en place. 

Des études de sol co mplémentaires ont été réalisées en 2006 par la 
Communauté d’agglomération. Elles ont permis de préciser les 
préconisations nécessaires. En tant que besoin, le service public de 
l’assainissement non collectif peut demander une étude spécifique à la  
parcelle per mettant de  préciser la  filière la mieux  adaptée et e n 
particulier pour les habitations non unifamiliales. 

Source : SIG Mairie de Saint Martin de Crau 
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7. La gestion des déchets  
 

A. Situation actuelle 
 

Le tri sélectif des e mballages ména gers recycla bles, mis en  place 
depuis février 2001 à Saint-Martin de Crau, a permis de réduire 
considérablement les tonnages de déchets ménag ers enfouis sur le  
Centre de Traitement Biologique des Résidus Urbains (C.T.B.R.U.), dont 
la fermeture est effective depuis le 1er avril 2010 

Dans le cadre de sa politique globale de gestion et de valorisation des  
déchets ménagers, la co mmune de Saint Martin de Crau a franchi une 
étape supplémentaire en 2004 grâce au compostage individuel. Devant 
le succès du projet, 5 autres campagnes de distribution de 
composteurs ont été réalisées en 2005, 2007, 2008 et 2009. 

Ainsi fin 2009, ce sont 622 composteurs qui ont été mis en place sur la  
commune, soit un taux d’équipement des foyers dépassant les 10%. 

La conjoncti on de ces 2 programmes  a ain si per mis à la commune de  
maîtriser da ns un premier temps la  produc tion d’ordures ménagères 
par les foyers Saint Mar tinois puis d’enregistrer au fil des années une 
baisse significative des tonnages d’ordures ménagères collectés. 

Sur les deux graphiques suivants on voit bien la diminution du tonnage 
des OM et l’augmentation du tri sélectif (EMR) 
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Sur ce grap hique on peut voir q ue l’évolution des tonnages d’ordures 
ménagères e st en consta nte diminuti on (la population de la commune 
prise en compte passant en 2008 de 11022 habitants à 11521) ; alors 
que le cumul total des flux de déch ets (emballages recyclables, verr e, 
mais aussi le s apports à la déchette rie) est à la hausse. L’impact des 
composteurs est donc ré el. Le tonna ge de ces déchets « verts » est  
estimé à 342 tonnes depuis leur mi se en servic e. Si on regarde les 
tonnages moyens mensuels de ces dernières années, on peut considérer 

que les comp osteurs individuels ont pe rmis le recy clage de l’équivalent 
d’un mois et demi complet d’ordures ménagères. 

On voit également sur le graphique la progression du tri sélectif depuis 
2001 et l’impact qu’il a eu sur la forte  diminution du tonnage d’ordures 
ménagères dès sa mise en service.  

 

B. Pour les ordures ménagères  
 

La collecte des ordures ménagères est réalisée en porte à porte et 
dessert l’ensemble des foyers de la commun e. L’agglomération, la 
Dynamite et Caphan sont collectés 2 fois par sem aine. L’opération de 
collecte des ordures ménagères est réalisée en régie simple.  Elle est 
assurée par  transport routier. Un e fois collectées, les ordures 
ménagères sont immédiatement apportées après la tournée au quai de 
transfert de Salon. 

L’ensemble du traitement par enfouissement est confié par la commune 
à SITA sud qui les traite aux Pennes Mirabeau. 

 

C. Pour les emballages ménagers recyclables  
 

La collecte des emballages ménagers recyclables est réalisée e n porte 
à porte et dessert l’ensemble des fo yers de la commune. Le centre 
urbain, la Dynamite et Caphan sont collectés une fois par semaine.  Des 
sacs jaunes sont distribués aux habitants. 

L’opération de collecte  des emba llages ménagers recycla bles est  
réalisée en régie simple. Elle est as surée par  transport routier.  Un e 
fois collectées, les emballag es ménagers recyclables sont 
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immédiatement apportés après la to urnée au Centre de Tri géré par  
Delta Recyclage, sur la ZI Portuaire d’Arles. 

L’ensemble du traitement (tri et conditionnement des multimatériaux : 
EMR et ELA inclus ; flaconnage en PVC et b outeille PEHD, e mballages 
ferreux et non ferreux) est confié par la commune à Delta Recyclage. 
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D. Pour le verre  
 

Le verre ménager doit être dé posé à l’intérieur des colonnes  
implantées sur le domaine public, prévues à cet effet. 

La collecte est réalisée par la SARL Vial qui le transporte jusqu’à la 
verrerie du Languedoc à Vergèze où il sera recyclé. 

 

E. Déchetterie  
 

La déchetterie comm unale de Sain t Martin de Crau (route de  
Baussenq) est réservée aux partic uliers, artis ans, entrepr ises et  
commerçant domiciliés sur le territoire de la commune, à l’exclusion de 
toute activité industrielle. 

Les types d e déchets qui peuvent y être déposés sont : Papiers, 
cartons, verre ménager blanc et coloré, vêtements, huiles de vidange, 
ferraille, inertes, déchets vé gétaux, pneumati ques, objets  
encombrants et électroménag ers, bouteilles  plastiques, déchets 
ménagers spéciaux don t piles, batteries, médicaments, peinture, 
solvants.. 

Un broyeur à végétaux permettant de réduire le volume à été demandé 
dans le futur marché d’exploitation. 

La rénovation de la déc hetterie est prévue e n 2010. Des nouveaux 
quais, la réfection de la voirie et la  création d’une rampe de sortie de 
quai permettant le bouclage du circuit sont prévus. 

 

 

 

F. Pour les déchets d’activités de soins à risques 
infectieux  
La mise en place d’une borne de collecte des déchets d’activités de 
soins à risques infectieux, pour les particuliers et les professionnels de 
santé, a été acceptée en conseil municipal du 22 avril 2010. 

 

G. Pour les déchets provenant du marché  
 

La mise en place du tri au marché le vendredi midi a été ex périmentée 
le 02 avril 2010 avec succès et sera mise  en place d e manière 
définitive. E lle concerne les OM, les Recyclables  et les cagettes en 
bois et en cartons. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




